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Proposition 9 à la conférence des délégués de la CT AMO du 24 mars 2012 
Modification du RÈGLEMENT  AGILITY (chronométrage a vec tableau 
d‘affichage)  
 
Monsieur le président 

Mesdames, messieurs  

Pour la présente, nous demandons la modification suivante du „RÈGLEMENT AGILITY de la CTAMO de la 
SCS“ 
 
Le point suivant : 
 
2.6 Chronométrage électronique 
Les chronométrages électroniques sont obligatoires pour toutes les catégories dans les classes 2 et 3. Cela 
concerne les épreuves suivantes, indépendamment du nombre de rings: 
• épreuve officielle agility 
• épreuves de qualification pour les concours internationaux agility et jumping 
• épreuves des qualification et de finales pour le CS individuel 
• épreuves de finale pour le CS des clubs 
• concours internationaux 
 
Doit être modifié comme suivant: 
 
2.6 Chronométrage électronique 
Les chronométrages électroniques avec tableau d’affichage sont obligatoires pour toutes les catégories dans 
les classes 2 et 3. Cela concèrne les épreuves suivantes, indépendamment du nombre de rings: 
• épreuve officielle agility 
• épreuves de qualification pour les concours internationaux agility et jumping 
• épreuves des qualification et de finales pour le CS individuel 
• épreuves de finale pour le CS des clubs 
• épreuves internationaux 
 
 
Raison: 
Aujourd’hui les chronométrages sont offerts avec tableau d’affichage, il s’agit donc déjà d’un standard pour la 
plupart des concours. Il est plus facile de contrôler ainsi les résultats. 
 
Nous prions l‘assemblée d’approuver notre proposition. 
 
Cordialement 
ATN Hasli-Flyers 
Alfred Surber 
Président 


